
AVIS DIVERS

SAFRAN

Société anonyme au capital de 83 405 917 €.
Siège social : 2, boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris.

562 082 909 RCS Paris.

Avis rectificatif à l’avis de réunion publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires
du 27 mars 2013, numéro 37, annonce 1300981

Suite à ERREUR MATERIELLE :

A l’avant dernier paragraphe du A, 2.1 (Vote par correspondance ou par procuration par voie postale), il convient de lire :

«L’actionnairepeut révoquer sonmandataire, étant précisé que la révocationdevra être effectuéepar écrit et selon lesmodalités précisées ci-dessus. Pour
désigner un nouveaumandataire après révocation, l’actionnaire devra demander à BNPParibas Securities Services (s’il est actionnaire au nominatif) ou
à son intermédiairehabilité (s’il est actionnaireauporteur) de lui envoyerunnouveau formulairedevoteparprocurationportant lamention«Changement
de mandataire », et devra le retourner à BNP Paribas Securities Services, CTS Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761
Pantin Cedex, trois jours au moins avant la tenue de l'Assemblée Générale, soit le 25 mai 2013 à zéro heure, heure de Paris. ».

Au premier paragraphe du B (Pour poser des questions écrites), il convient de lire :

« Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société, à compter de la publication du présent avis de réunion. Ces questions doivent être
adressées au siège social de la Société (Safran Services Relations actionnaires, 2, boulevard du Général Martial Valin, 75724 Paris Cedex 15), par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou à l’adresse électronique suivante : actionnaire.individuel@safran.fr, au plus tard le quatrième
jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale (soit le 23 mai 2013 à zéro heure, heure de Paris). Pour être prises en compte, elles doivent être
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. ».
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